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> Ancienne usine laitière Lanquetot aux Veys  
Cette usine fromagère créée en 
1924 a été fermée en 2009. Elle a 
fait l’objet d’un projet de reprise en 
2013, pour le traitement de 
matériaux avant recyclage, qui n’a 
pas reçu l’assentiment de la 
population et de la mairie. La  
commune de Carentan-les-Marais 
a engagé une étude en 2018,avec 
l’EPFN qui a conduit au 
financement de la démolition d’une 
partie des bâtiments.  
Le site (1,8ha) est à ce jour désaffecté et est partiellement pollué à 
l’amiante. Son réinvestissement est toujours à l’étude (réurbanisation ou 
renaturation ?) ; il reste possible vu le classement de La Blanche en 
« village » au titre de la Loi Littoral.  
 

 > Friche TMC au centre de Picauville  
Cette ancienne entreprise de 
matériaux occupait un site d’un peu 
moins d’un hectare au centre de 
Picauville. Désaffectée, une partie 
de ses constructions (vétustes) a 
été démolie.  
Un premier projet de réurbanisation 
a été autorisé (pour une résidence 
sénior) mais il n’a pas vu le jour.  
Stratégique vu sa situation, il fait 
l’objet d’OAP dans le cadre du PLUi.  
 

> Fiche DIMAT en bordure de la RN13 sur Sainte-Mère-Église  

Ces locaux, sur un site d’un peu 
moins d’un hectare, sont restés 
vacants de nombreux années.  

Ils ont été réinvestis en 2022 par 
une Brasserie.  

 
 
 
 
 
 

> Ancienne gendarmerie et ancien EHPAD de Ste-Mère-Église  

Au centre de Sainte-Mère-Église ces deux bâtiments font l’objet d’études 
pour leur réaffectation :  
- Un projet d'hébergement touristique sur le site de l’ancienne 

gendarmerie (A) : 1 bâtiment de plain-pied et un immeuble de 
logements en R+1 datant des années 60. 

- La création d’un hôtel (60 chambres) dans les bâtiments de l’ancien 
EHPAD (B), qui comprend un bâtiment d’intérêt patrimonial 
(l’hospice), et son extension plus récente. 

Ces projets initialement prévus pour une ouverture lors des 
commémorations de 2024, n’ont pas (encore ?) vu le jour.  
 

 
 

> Les anciennes écoles privées de Picauville  
Avec la création d’un seul site scolaire à proximité des terrains de sports 
pour la rentrée 2020, la mairie de Picauville a désaffecté son école 
maternelle (1) (rue Marcel Rachine, ancien hameau Pont-l’Abbé, 300 m 
plus loin, et située à l’arrière de la maison médicale) ainsi que le bâtiment 
XIXe située face à l’église du bourg de Picauville (2). 

1                                                             2 

         
 

On soulignera que de nombreuses communes disposent d'un patrimoine 
public, souvent transformé en logements  
 

> Les "délaissés" de la SNCF près de la gare de Carentan 
Si les abords de la gare ont été restructurés, et qu’il est aisé de se 
stationner sur le grand parking situé au sud de la voie ferrée, il reste 
aujourd’hui environ 1,3 ha d'espaces délaissés (ce qui, à titre de 
comparaison, équivaut approximativement à la superficie de tous les 
espaces de stationnement du centre-ville (place du boulevard des 
Fortifications + place du marché aux Pommes + place Vauban)). 
La situation de cet espace en centre-ville et à côté de la gare en fait un 
site stratégique pour le développement urbain (avec la possibilité 
d’implanter des immeubles recevant des services, des équipements 
et/ou des logements). Les études sont en cours lors de l’arrêt du projet 
du PLUI, la SNCF porte aussi des projets sur cet espace.  

 
> Les abords de la gare de Carentan 
Au-delà du site précédent, les abords de la gare comprennent différents 
sites dont la restructuration urbaine mérite d’être étudiée. Une première 
étude a été conduite par l’EPFN entre 2017 et  2021. Plusieurs projets 
sont réalisés ou en cours : sur l’ancienne clinique, par 
démolition/reconstruction au nord du boulevard ou des acquisitions 
(bâtiments à démolir rue des fontaines) ;  

Autres immeubles de centre-ville ou centre-village 
Beaucoup de centres villes ou centres-bourgs comptent des immeubles 
vétustes ou désaffectés. On recense :  
- des ilots vétustes dans le centre de Carentan, où de nombreux 

projets de remise sur le marché, à l’initiative de la mairie, sont en 
cours ;  

- un immeuble en péril imminent à Sainte-Mère-Église / rue de Gaulle, 
Des études sont aussi en cours :  
- avec l'EPFN sur Picauville,  
- avec Manche Habitat sur Carentan. 

A 

B 
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12.3 En synthèse 
 
Enjeux pour l’urbanisation du territoire  

à Réduire les impacts agricoles, environnementaux, paysagers et 
sociaux de la construction de l’habitat à l’écart des villes, en 
adaptant la constructibilité aux besoins locaux ; 

à Créer des quartiers d’habitats économes en espace, en 
déplacements et en énergies, dans un cadre de vie de qualité 
en reconsidérant les lieux et modes d’implantation des 
constructions ;  

 
LES ENJEUX D’URBANISME pour le PLUI  
en particulier pour limiter l’étalement urbain tout en développant 
parallèlement l’attractivité du territoire et sa dynamique économique  

A l'échelle du territoire    

à Faire abstraction des limites communales, pour penser 
l'urbanisation à la bonne échelle ; 

à L'urbanisation (y compris agricole) sur le littoral dans le contexte 
de changements climatiques et d’accroissements des risques 
associés à la submersion marine et aux tempêtes ;  

Nota : sur la ville de Carentan/ Saint Hilaire, les risques sont 
précisés par un PPRL récent. 

à Les espaces urbanisables à proximité des équipements et 
services quel que soit le type d'espaces : urbain, périurbain ou 
rural (après déduction des secteurs de zones humides ou 
d'intérêt patrimonial et de l'aptitude des sols à l'assainissement 
en l'absence de réseaux). 

A l’échelle des quartiers 

à Les dents creuses ou cœurs d'ilots dans les quartiers d'habitat ; 
à L’accompagnement d’une densification douce respectueuse de 

l’environnement et du cadre de vie ;  
à Les espaces vétustes ou friches à restructurer et réurbaniser ;  
à La qualité d’usage des espaces communs ; 
à L’adaptation des modes d’aménagement à la vitesse 

d’urbanisation. 

A l’échelle du parcellaire 

Dans l’espace rural : 
à La réduction du parcellaire constructible au foncier occupé par 

l’urbanisation (et non à l’unité foncière) ; 

à Le dessin des parcelles : plus étroites que profondes sur la voie; 
à La réduction des retraits obligatoires par rapport aux limites et 

voies, lorsque la sécurité routière le permet ; 
Dans l’espace périurbain:  

à La réduction des retraits par rapport aux limites et voies ; 
L’organisation de la mitoyenneté ; 

à L’accompagnement à la densification verticale ;    
à La définition des emprises constructibles en fonction de 

l’ensoleillement ; 
à La gestion des réserves d’extension ; 

Dans tout l’espace :  
à Le devenir des espaces non urbanisés en dents creuses, en 

cœurs d'ilot, en second plan, vis-à-vis des voies et réseaux ; 

 

Besoins pour les activités économiques  

à Des réserves foncières pour l'accueil d'activités (industrielles 
notamment), nécessitant de grandes emprises foncières et 
l'éloignement de l'habitat ; 

Les grands projets en cours  

à La requalification des friches industrielles du territoire : Gloria à 
Carentan, TMC à Picauville, Ancienne EHPAD sur Sainte-Mère-
Église ;…  

à Fin de l’extension de la zone de commerces et services à 
Tripiéville par Carentan-les-Marais ;  

à Création d’un cimetière à Carentan par Carentan-les-Marais ;  
à Extension de l’usine Isigny-Sainte-Mère à Chef-du-Pont ; 
à Restructurations urbaines autour de la gare à Carentan par 

Carentan-les-Marais ; 

Les grands projets à l’étude  

à Viabilisation de la ZA de BLOSVILLE / par la BDC ; 
à Viabilisation de la ZA de SAINTENY / par la BDC ;  
à La réurbanisation des friches RFF au nord-ouest de la gare de 

Carentan/ par Carentan-les-Marais  ; 
à Extension de l’EHPAD de Sainte-Mère-Église ;  

 
 

 




